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Le vingt deux septembre de l’an deux mille neuf, le Conseil Municipal de la Commune 
d’Aigues-Vives s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Jacky REY, Maire, pour la tenue d’une session ordinaire à la 
suite de la convocation adressée aux conseillers municipaux le 17 septembre  2009. 
 
PRESENTS : Mesdames FOURCAUD, GROSSI, CANO, GONZALES,  MOUCHET, 
AUDIBERT, JORDANA; PRADEILLE, REDON ; Messieurs REY, HUMBERT, BONFILS, 
RICOU, GOELLNER, BLANC Guy, BLANC Louis, NIQUET, TISSERAND, FABARON, 
REMY.                 
 
ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : Monsieur GAZAGNE pour Monsieur 
Louis BLANC. 
                                             
ABSENTS : Messieurs ESPAZE Sylvain, LIBOUREL. 
 
Secrétaire : Madame Chantal GROSSI. 
 
 
Monsieur le Maire demande si les membres du Conseil Municipal ont des remarques à formuler 
sur le compte-rendu de la séance du 1er septembre 2009. 
 
Aucune remarque n’étant faite, le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 1er 
septembre 2009 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
AMENAGEMENT DES PLACES : MARCHE POUR LES TRAVAUX D’EAUX 
USEES 
 
Dans le cadre des travaux d’aménagement des places Emile Jamais, Général De Gaulle et Jeu 
de Ballon, l’inspection par caméra du réseau d’eaux usées des places a révélé la nécessité de 
remplacer certaines canalisations.  
A cet effet, je vous propose de retenir l’offre de l’entreprise SCAIC pour un montant de 
47.121€ HT. 
 
Pour information, les 2 autres offres reçues étaient : 

- Carminati : 50 532 € HT 
- SRC : 55 076 € HT. 
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REALISATION D’UNE CLASSE A L’ECOLE PRIMAIRE : ATTRIBUTION DU 
LOT N°5 (SERRURERIE) 
 
Dans le cadre de l’aménagement de la nouvelle classe de l’école primaire, je vous propose 
d’approuver le marché à passer avec l’entreprise CORTES pour un montant de 3 400 € HT. 
Une commande a aussi été passée avec l’entreprise CLEMENT pour les appuis de fenêtres et 
les stores vénitiens pour un montant de 1 290 € HT.  
Le total des 2 prestations s’élève à 4 690 € HT. 
 
Les autres offres reçues étaient celle de : 

- Michelucci : 7 420 € HT 
- Bertrand : 6 233,55 € HT 
 

PROPOSITION ADOPTEE A L’UNANIMITE 
 
 
PROPRIETE CHEMIN DE ROUVIGNARGUES : SERVITUDE D’OUVRAGE DE 
PLUVIAL 
 
Dans le cadre des travaux d’évacuation des eaux pluviales du chemin de Rouvignargues, 
Monsieur le Maire propose aux élus d’approuver une servitude d’entretien des ouvrages 
implantés sur les parcelles B 595 et B 2531 appartenant à Monsieur BOUJEAN.  
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TARIF D’ENTREE POUR UNE PIECE DE THEATRE 
 
Dans le cadre de la pièce de théâtre « Exercices de style » jouée par des professionnels, avec 
Christine Bergerac notamment, le samedi 10 octobre 2009 à 20h30 (salle Marius Ecole), 
Monsieur le Maire propose de fixer le prix d’entrée à 10 € par personne. 
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MATERIEL D’INVESTISSEMENT 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal que l’acquisition de tableaux 
pour la classe de l’école primaire d’un montant de 604,10 € soit prise en charge dans les 
dépenses de la section d’investissement du budget général 2009. 
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AMENDES DE POLICE 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de solliciter une demande de 
subvention au titre des amendes de police pour le projet d’implantation de ralentisseurs route 
d’Aubais. 
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ARENES 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de solliciter une subvention 
auprès de Pays Vidourle Camargue pour le projet de changement de poteaux de la contre piste 
des arènes, permettant de protéger les taureaux de blessures. 
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